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CHAPITRE 1 : DISPOSITIONS GENERALES

Article 1 Nom
Sous la denomination "Association pour l'evacuation et l'6puration des eaux usees de
la region de Morat" (ci-apres ; l'Association), il est constitu6 une association de com-
munes au sens des articles 109ss de la loi du 25 septembre 1980 sur les communes
(ci-apres : LCo) et au sens des articles 133ss de la loi sur les communes du canton de
Berne.

Article 2 Buts
1) L'Association a pour buts l'6vacuation et l'epuration des eaux us6es domestiques,
artisanales et industrielles de la region de l'Association, ainsi que la mise en valeur de
l'6nergie et des dechets decoulant de l'epuration des eaux.

2) L'Association construit, entretient et exploite toutes les installations qui sont neces-
saires ä la realisation actuelle et respectueuse de l'environnement des täches citees.

3) L'Association peut se charger d'autres täches qui sont en rapport avec l'6vacuation
et l'6puration des eaux usee.

Article 3 Siege
Le si6ge de l'Association se trouve ä Montilier.

Article 4 Communes membres
1) Les communes suivantes sont membres de l'Association:
Courgevaux, Greng, Meyriez, Mont-Vully, Montilier, Morat, Münchenwiler;

2) En cas de fusions de communes, la nouvelle commune remplace la ou les an-
ciennes communes et reprend leurs droits et obligations;

3) D'autres communes peuvent adherer ä l'Association. Les nouveaux membres ra-
chetent leur part ä l'Association. L'assembl6e des del6gu6s decide des conditions
d'entree.

Article 5 Raccordement contractuel
1) L'Association peut se lier contractuellement ä des habitants de communes ou ä des
tiers pour ce qui concerne l'epuration de leurs eaux us6es.

2) L'assembl6e des d616gues conclut avec les communes les contrats qui r6gleront
notamment les conditions financiäres.

3) Le comite passe avec les particuliers les contrats qui rögleront les conditions finan-
cieres egalement. Les communes reli6es au r6seau d'evacuation des eaux contrac-
tuellement et les tiers ne disposent d'aucun des droits li6s ä la qualite de membre de
l'Association. La participation est regl6e dans le contrat de raccordement.

Article 6 Sortie d'une commune
1) Une commune peut sortir de l'Association, ä condition que cela n'entrave pas, dans
une mesure excessive, les activites de l'Association pour les autres communes et que
la commune sortante puisse satisfaire aux täches devolues ä l'Association dans une
mesure convenable.

2) La sortie ne peut se faire que moyennant un delai de rösiliation de cinq ans pour la
fin d'une annee.

3) Le membre sortant ne dispose d'aucune pr6tention sur le patrimoine de l'Associa-
tion. Il verse, l'ann6e de sa sortie, sa part au coQt selon la comptabilit6 en cours et sa
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part au coüt des investissements accepte par les del6gu6s et d6jä realis6s au moment
de sa sortie.

Article 7 Dissolution de l'Association
1) L'Association peut etre dissoute lorsque san but peut etre atteint, pour toutes les
communes membres, d'une autre mani6re.

2) L'assembl6e des del6gu6s peut, pour le campte des communes, proposer la disso-
lution de l'Association. La dissolution doit d6couler d'une d6cision unanime des com-
munes. La d6cision de dissolution doit etre soumise ä l'approbation des Autorites
comp6tentes.

3) Le patrimoine de l'Association, comme les dettes de cette derniere, seront repartis
conform6ment ä la de de r6partition des couts d'exploitation en vigueur. En particulier,
les articles 128 et 129 LCo sont r6serv6s.

CHAPITRE 2 : ORGANISATION

1. Dispositions generales

Article 8 Organes de l'Association
L'Association dispose des organes suivants :
a) l'assembl6e des d61egu6s
b) le Comite
c) la commission de direction
d) la commission financiäre

2. COMMUNES MEMBRES

Article 9 Competences
Les communes membres de l'Association sont competentes pour d6cider:
a) des modifications essentielles des Statuts (art. 113 ai. 1 et 1bis LCo);
b) de la dissolution de l'Association;
c) des d6penses soumises ä r6ferendum (art. 123d et 123e LCo).

3. L'ASSEMBLEE DES DELEGUES

ArticlelO Composition
1) Chaque commune membre dispose d'une voix par tranche de 500 habi-

tantes/habitants ou fraction de celle-ci. Toutefois, chaque commune a droit ä au
moins une voix. Pour le calcul du nombre de voix, est relevant la population legale
arrete au d6but de la legislature. Si, aprös une fusion de communes, le perim6tre
institutionnel et le p6rim6tre fonctionnel ne sont pas identiques, le nombre de voix
est d6termine sur la base du nombre d'habitantes/habitants du perimetre fonc-
tionnel. Le p6rim6tre fonctionnel fait l'objet de l'annexe 2 des Statuts.

2) Chaque commune d6signe le nombre de d616gues qui representent ses voix.

3) Aucune commune ne peut disposer de plus de la moitie des voix.

4) Les membres du comit6 ne peuvent etre membres de l'assemblee des d61egu6s.

Article 11 Designation des delegues
Les delegues sont d6sign6s par les conseils communaux des communes membres
pour la 16gislature, periode pr6valant pour les organes communaux. Les conseils
communaux designent les d616gu6s en principe en leur sein et röpartissent parmi eux
le nombre de voix qu'ils sont appel6s ä representer.



Article12 Constitution

La premi6re s6ance pour la constitution de la nouvelle 16gistature sera convoquee par
le President sortant avant la fin de l'ancienne 16gislature.
L'assembl6e des delegu6s se constitue pour une 16gislature et 61it son President, son
vice-pr6sident et sa secr6taire ou son secr6taire.

Article 13 Convocation
1) L'assembl6e des del6gu6s est convoquee:

a) sur d6cision du Comite;
b) sur demande ächte d'au moins 6 d61egu6s;
c) sur demande 6crite d'une commune membre.

2) L'assembl6e des delegu6s si6ge au moins deux fois par ann6e. La convocation
se fait par invitation adress6e par 6crite aux d616gu6s et aux communes
membres. Elle doit avoir lieu au moins 14 jours avant la seance et contenir l'ordre
du jour. Une convocation individuelle adress6 ä chaque d616gue(e) et pour infor-
mation ä chaque commune membre doit etre envoy6e.

3) Les dossiers relatifs ä l'ordre du jour peuvent etre consultes, dans le d61ai de la
convocation, au si6ge de l'association.

4) L'inobservation de ces formalites entnne l'annulation des d6cisions.

Article 14 Deliberations

1) L'assembl6e des d6legu6s ne peut valablement voter que si la majorite des voix
est representee.

2) Les decisions et les elections ont lieu ä main levee, ä moins que te 1/3 des voix
repr6sentees exigent le vote ä bulletin secret.

3) Les d6cisions sont prises ä la majoritö des voix exprim6es, les abstentions n'etant
pas prises en compte. En cas d'egalit6 de voix, le President tranche: en cas
d'election, le President proc6de par tirage au sort.

4) Les membres du comite assistent aux assembl6es des d616gues avec voix con-
sultative.

5) Les delib6rations de l'assembl6e des d61egues fönt l'objet d'un procäs-verbal (art.
22 Leo).

Article 15 Attributions
L'assembl6e des delegu6s a les comp6tences suivantes :

a) choisit san President et les membres du Comite;

b) elit les membres de la commission financiere;

c) adopte le budget, approuve les cr6dits complementaires extraordinaires, les
comptes et le rapport de gestion;

d) approuve les cr6dits d'engagement et les crödits complementaires y relatifs et de-
cide de la couverture de ces d6penses.
Les dispositions de ces Statuts concernant le referendum restent r6servees.

e) eile adopte les reglements;

f) eile decide des modifications de Statuts sous röserve de l'article 113 LCo;

g) eile d6cide de l'admission de nouvelles communes membres sous reserve de l'ar-
ticle113LCo;



h) eile fixe le montant de rachat de la part des communes entrantes et du montant
representant le dedommagement des communes sortantes;

i) eile d6signe un organe de r6vision;

j) eile surveille l'administration de l'Association;

k) eile decide des montants ä verser pour les communes membres ä l'Association;

l) eile d6cide de la mise ä jour de la cl6 de repartition des coüts entre des com-
munes membres;

m) eile fixe le taux de participation de chaque commune membre aux frais
d'exploitation.

4. Le Comite

Article 16 Composition et election
1) Chaque commune membre a droit ä un siege au Comite. La commune d'oü pro-

vient la pr6sidence a droit ä etre reprösentee par un membre suppl6mentaire.
L'assembl6e des d616gu6s elit les membres du comitö.

2) Un representant de l'exploitation peut participer, avec voix consultative, aux
s6ances du Comite.

3) Le Comite elit son vice-pr6sident.

4) La 16gislature correspond ä celle des conseils communaux.

5) Le pr6sident de l'assemblee des delegues peut assumer la prösidence du comite.

Article17 Attributions
Le Comite a les attributions suivantes :

a) Dirige et administre l'Association et garantie l'exploitation des infrastructures de
l'Association et represente cette derniere envers les tiers. Les informations aux
communes, aux autorites et ä la presse peuvent etre d616guees ä la Commission
de direction. La conduite de taute procedure judiciaire reste de la comp6tence du
Comite;

b) prepare les objets qui sont soumis ä la decision de l'assemblee des delegues;

c) pröpare et etablit le budget, arrete les comptes de l'Association et les soumet ä
l'approbation de l'assemblee des d616gues;

d) execute les d6cisions de l'assembl6e des d616gu6s;

e) decide de la mise sur pied de commissions et nomme leurs membres;

f) engage le personnel;

g) etablit le mandat d'un administrateur des finances de t'Association;

h) approuve les directives de Service et le cahier de charges du personnel;

i) decide des depenses liees, conform6ment au Reglement des finances de
t'Association;

J) decide de l'attribution des travaux dans le cadre du budget;



k) approuve les d6comptes de construction pour le compte de l'assemblee des d61e-
gues;

l) propose la röcalculation de la ct6 de r6partition des coüts des communes
membres;

m) exerce les attributions qui ne sont pas deferees ä un autre organe
de l'Association.

5. La Commission financiere

Article 18 Commission financiere
1) La commission financiere est composee de trois membres.

2) Elle exerce les attributions qui lui sont fix6es par la 16gislation sur les finances
communales.

6. L'organe de revision

Article 19 Designation
L'organe de r6vision est 61u par l'Assemblee des d616gu6s, sur proposition de la
Commission financi6re. L'assemblee des delegues devra presicer, lors de la d6signa-
tion, pour combien d'exercise comptables l'organe de revision fonctionnera (cf. art. 57
ai. 2 LFCo).

Article 20 Attributions
1) L'organe de revision v6rifie si la comptabilit6 et les comptes annuels sont con-
formes aux regles de la loi sur les finances communales (LFCo) et ä l'ordonnance
sur les finances communales (OFCo).

2) Le comite fournit ä l'organe de revision tous les documents et renseignements n6-
cessaires ä l'exercise de sa mission.

7. La commission de direction

Article 21 Composition
La Commission de direction se compose comme suit:
a) le Präsident du Comite
b) le chef d'exploitation

Article 22 Competences
La Commission de direction a les täches suivantes:

a) les fonctions et täches de la Commission de direction sont definies selon san ca-
hier des charges en vigueur;

b) elabore le budget et le plan d'investissements pour les installations de l'Associa-
tion ä moyen et ä long terme;

c) examine p6riodiquement les resultats et d'exploitation et les comparent avec le
budget;

d) attribue les travaux, jusqu'ä 15'000 francs. Le Comite doit etre informe sans d6lai
sur ce point;

e) surveille les projets d'investissements durant la phase d'ex6cution;
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g)

informe le Comite sur les r6sultats d'exploitation, le budget et la clöture des
comptes, ainsi que sur l'6tat des installations et sur taut 6venement special;

dispose sur des credits budgetaires, pour autant qu'elle ait 6t6 autoris6e par le
Comite et ait re?u les instructions n6cessaires.

Chapitre 3 : EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE
L'ASSOCIATION

1. Installations de l'Association

Article 23 Statuts des biens
1) Les installations de l'Association sont la Station d'6puration de Montilier, le reseau

de canalisations de l'Association et la Station de pompage ainsi que les bassins
d'eaux pluviales qui sont propri6tes de l'Association.

2) Le Comite 6tablit un plan et un registre decrivant chaque Installation. Les docu-
ments relatifs aux installations de l'Association peuvent etre consultes en tout
temps aupräs de la Commission de gestion.

3) L'assemblee des d616gu6s peut d6cider de la reprise d'installations nouvelles ou
existantes qui sont propri6tes des communes et qui respectent les articles 2 et 26
des Statuts. La convention de reprise en regle les conditions.

4) L'Association peut utiliser des installations qui correspondent aux buts de l'Asso-
ciation, prevus ä l'article 2 des Statuts, et qui appartiennent aux communes. Les
conditions d'exploitation doivent etre r6glees par convention.

Article 24 Obligation de raccordement des communes membres
1) Les communes membres sont charg6es de diriger la totalitö de leurs eaux us6es

sur leur territoire vers les installations de l'Association. Seulement les exeptions
selon les dispositions legales sont acceptes. Les couts de construction et d'entre-
tien du reseau de canalisations communales sont ä la Charge des communes.

2) Les raccordements priv6s sur le r6seau collecteur de l'Association peuvent etre
autorises, exceptionnellement, pour des motifs importants et doivent etre approu-
ves par l'Association.

3) Les canalisations communales doivent etre r6alis6es selon le Systeme separatif,
de mani6re obligatoire en cas de nouvelles constructions, et dans la mesure du
possible en cas de travaux d'entretien.

2. Exploitation des installations

Article 25 Regles d'exploitation
Les installations de l'Association doivent etre exploitees et entretenues conformement
aux dispositions legales et aux directives d'exploitation.

Article 26 Raccordement des eaux usees
1) Les eaux usees doivent etre raccordees aux canalisations communales. Les eaux

non polluees doivent pouvoir s'infiltrer. Si ce qui precede n'est pas possible, les
eaux non polluees doivent etre dirig6es ä l'aide d'une canalisation d'eau claire
vers le plus proche exutoire.

2) Les eaux usees doivent respecter, lors de leur introduction dans les canalisations
de l'Association, les dispositions legales et les prescriptions d'exploitation de
l'Association.



Article 27 Obligation des communes membres
1) Les communes de l'Association sont charg6es d'entretenir leurs r6seaux de cana-

lisation dans un 6tat conforme et doivent respecter les prescriptions d'exploitation
et de raccordement de l'Association. Tout d6faut doit imm6diatement etre repar6.
Les communes et les particuliers qui sont raccordes sur la base d'une convention,
sont traitös de la meme mani6re que les communes de l'Association.

2) Les communes membres sont charg6es de contröler les raccordements des ins-
tallations priv6es et d'exiger la reparation de taut d6faut.

3) Les communes membres sont chargees du contröle du respect des conditions
d'evacuation des eaux usees provenant des entreprises et des industries, condi-
tions qui sont rägläes dans la 16gislation sur la protection des eaux. Ces contröles
porteront 6galement sur les infrastructures qui 6coulent directement leurs eaux
usees dans les installations de l'Association.

4) Les documents relatifs aux canalisations communales doivent etre mis ä la dispo-
sition de l'Association.

Article 28 Droit de controle de l'Association
L'Association peut, en tout temps, proc6der au contröle de toutes les installations des-
tin6es ä l'ecoulement des eaux us6es dans les installations de l'Association.

Chapitre 4 FINANCEMENT DES COÜTS D'INVESTIS-
SEMENT ET DES COÜTS D'EXPLOITATION

1. DISPOSITIONS GENERALES

Article 29 Ressources
Les ressources de l'association sont:
a) les communes membres;
b) les subventions federales et cantonales

Article 30 Principes
1) Les coQts d'exploitation et d'investissement doivent ätre repartis entre les
communes membres aussi equitablement que possible. Les principes de calcul de la
de de r6partition doivent etre simples, opportuns et ex6cutables. La de de repartition
doit egalement viser ä atteindre le but ä long terme de l'Association (röduction des
eaux non polluees raccord6es ä la STEP).

2) IIest renonce ä diff6rencier, pour la r6partition des coQts, l'exploitation des investis-
sements.

3) Les communes de l'Association doivent tenir campte, dans leur propre röglementa-
tion de leur part au renouvellement des installations de l'Association. L'Association
doit mettre sur pied, sur ce point, une vue d'ensemble des installations et de leur va-
leur et doit l'actualiser r6gulierement. Les communes membres doivent apporter la
preuve ä l'Association que leur fonds de renouvellement des installations tient compte
de la part communale aux charges de l'Association. L'Association renonce ä consti-
tuer son propre fonds de rönovation.

4) L'Association tient un decompte des couts d'exploitation et d'investissement pour
communes membres. Le versement d'acompte sera demand6. Un decompte d6finitif
sera transmis aux communes membres apres l'approbation des comptes par
l'Assemblee des del6gues.
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Article 31 Planification financiere
L'Association presente les investissements, tels que planifi6s, dans un plan financier ä
moyen terme. Il informe les communes membres chaque annee sur le plan financier
mis ä jour et leur communique le montant de la part qui devrait leur echoir ainsi que la
date prevue pour le versement de celle-ci.

Article 32 Initiative et referendum
1) Les droits d'initiative et de referendum sont exerces conformement aux articles
123a et ss. LCo et selon les alin6as 2 ä 5 du present article.

2) Les decisions de l'assembl6e des d616gues concernant une d6pense nouvelle mon-
tant net sup6rieur ä CHF 1 million sont soumise au referendum facuttatifau sens de
rartide123dLCo.

3) Les d6cision de l'assembl6e des del6gu6s concernant une depense nouvelle mon-
tant net sup6rieur ä CHF 20 millions sont soumises au referendum obligatoire au sens
de l'article 123e LCo.

4) C'est le montant net de la depense qui fait foi, apres deduction des subventions et
participations de tiers.

5) En cas de depenses renouvelables, tes tranches annueltes sont additionn6es. Si on
ne peut d6terminer pendant combien d'ann6es la d6pense interviendra, il est compte
dix fois la d6pense annuelle.

2. Reparation des couts d'exploitation et des coüts d'investis-
sement

Article 33 Coüt d'exploitation
Les couts d'exploitation et d'investissement recouvrent toutes les depenses liees ä
l'exploitation des installations qui sont proprietes de l'Association et aux canalisations
de l'Association, ä leur entretien et ä la gestion des d6chets qui en decoulent.
La recette decoulant de la vente de produits finis ou des prestations apport6es ä des
tiers seront portees en bonification au campte d'exploitation.

Article 34 Repartition des coüts d'exploitation et des coüts d'investis-
sement
1) La participation aux couts d'exploitation seront calcules en fonction des Äquivalents
habitants hydrauliques et biologiques, voir annexe 1. Il doit etre apporte une attention
particuliere ä la part repr6sentee par les eaux claires parasites.
L'annexe 1 fait partie integrale des Statuts.

2) Si l'epuration de certaines eaux devait occasionner une plus-value extraordinaire,
l'Association est en droit de demander ä la commune d'oü elles proviennent le paie-
ment du montant compl6mentaire qui s'y rapporte.

Article 35 Actualisation de la de de repartition des coüts
Afin de prendre en campte le d6veloppement des communes de l'Association, la de
de repartition doit etre refixee periodiquement. Ceci doit avoir lieu, en regle gen6rale,
tous les trois ans.

Chapitre 5 : SURVEILLANCE, VOIES DE DROIT

Article 36 Surveillance
L'Association est soumise ä la surveillance des autoritös competentes du canton de
Fribourg. Les articles 143ss LCo sont applicables.
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Article 37 Voies de droit

1) L'Association est soumise ä la I6gislation cantonale fribourgeoise. Les articles 153
ä 159 LCo sont applicables.

2) II sera tenu campte autant que possible de dispositions legales decoulant du droit
bernois.

Chapitre 6 : DISPOSITIONS FINALES

Article 38 Langues
Les Statuts sont r6dig6s en allemand et en fran?ais, les deux versions ayant la meme
valeur.

Article 39 Abrogation
Les Statuts du 11 novembre 2009, approuv6s le 22 septembre 2010 par la Direction
des institutions, de l'agriculture et des forets du canton de Fribourg et le 2 novembre
2010 par l'Office des eaux et des dechets du canton de Berne, sont abrog6s.

Article 40 Entree en vigueur
Les presents Statuts entrent en vigueur le lerjanvier 2022, sous reserve de leur ap-
probation par l'Assembl6e des del6gues de l'Association ainsi que de leur approbation
finale par la Direction des institutions, de l'agriculture et des forets du canton de Fri-
bourg et par l'Office des eaux et des d6chets du canton de Berne.

Chapitre 7 : DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Article 41 Disposition transitoire relative ä l'article 10 alinea 1
Pour 6viter de devoir modifier la r6partition des voix des delegu6s durant la 16gislature
2021-2026, l'article 10 alin6a 1 entrera en vigueur au 27 mai 2021, lors de
l'Assembl6e des d616gues constitutive pour la legislature 2021-2026.

Article 42 Disposition transitoire relative ä l'article 10 alinea 2
Afin de pouvoir supprimer la limitation du nombre de voix ä cinq par d61egu6-e des le
d6but de la p6riode de tegislature 2021-2026, l'article 10 alin6a 2 entrera en vigueur le
27 mai 2021, ä l'occasion de l'Assembl6e des delegu6s constitutive pour la I6gislature
2021-2026.
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Approuve le 27 mai 2021 par l'Assemblee des delegues de l'Association de la region de Morat

Le President de l'Assemble des d616gues;

[{. ^
Markus Hug .'

La Secretaire:

/^^
Silvia Sommer

Approuve par la Direction des institutions, de l'agriculture et des forets le

Q2,ScRZ021

Le Conseiller d'Etat-Directeur:

Didier Castella

et par l'Office des eaux et des dechets du canton de Berne le

Signatur^- APPROUVE parl'Office
des eaux et des dechets

u 5, Okt. 2021
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Annexe 1

Cle de repartition des coüts d'exploitation
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Betriebskostenverteilschlüssel 2024 - 2025 - 2026 (Werte 2022) 
Version vom 09.08.2023 

(Delegiertenversammlung vom 15. November 2023) 

Clé de répartition des frais d'exploitation 2024 - 2025 - 2026 
(Valeurs 2022) 

Version du 09.08.2023 
(Assemblée des délégués du 15 novembre 2023) 



ARA Region Murten Clé de répartition des frais d'exploitation (2023)

Remplace la version du 04.07.2023

Tableau   1 Population

COMMUNE

Courgevaux 
2)

1 405 0 0 1 405 1 405

Greng 150 0 21 171 173

Meyriez 583 0 0 583 578

Mont-Vully 4 551 0 20 4 571 4 344

Münchenwiler 556 1 10 567 556

Muntelier 961 0 1 962 957

Morat 
3)

7 602 3 67 7 672 7 672
4)

1) Selon indications des communes

2) Sans Clavaleyres, qui a fusionné avec Morat au 01.01.2022

3) Y compris Büchslen, Clavaleyres, Courlevon et Galmiz, mais sans Gempenach, Lurtigen (bassin versant 

Kerzers), ni Jeuss et Salvenach (bassin versant Laupen)

4) Uniquement pour la partie de la commune raccordée ; chiffre selon Commune

Total 2023 (chiffres 2022) 15 808

Total 2020 (chiffres 2019) 14 683 28 133 14 844 14 763

raccordables au 31.12.2022 cantonal

selon

Nombre d'habitants 
1)

Population

raccordés raccordables non total recensement

119 15 931 15 685

(2021)

4

Variations 2020 → 2023 7.7% -85.7% -10.5% 7.3% 6.2%

ESCO Conseil Sàrl

1400 Yverdon-les-Bains

Version mise à jour le 09.08.2023

Imprimé le 14.08.2023 Page 1 / 9



ARA Region Murten Clé de répartition des frais d'exploitation (2023)

Remplace la version du 04.07.2023

Tableau   2 Consommation d'eau

COMMUNE

Courgevaux 77 855 478 10 502 88 835 55.4

Greng 10 982 1 274 0 12 256 73.2

Meyriez 35 111 9 765 219 45 095 60.2

Mont-Vully 247 221 56 576 44 057 1) 347 854 54.3

Münchenwiler 29 014 2 068 911 31 993 52.2

Muntelier 52 443 16 032 4 387 72 862 54.6

Morat 423 087 65 540 2) 48 302 536 929 55.7

1) Y compris Bellechasse (27'991 m
3
)

2) Y compris eaux usées de la piscine (13'320 m
3
)

-7.1% -9.6% -15.7%

151 733 108 378 1 135 824

Total 2020 965 363 173 729

etc.) maraîchers, etc.)

secondaires, vignerons,

résidences garages,

campings,  abattoirs,

raccordés (cafés, hôtels, (laiteries,

spécifique

Consommation

ind. san. industrielle total m
3
/an/hab.

2022

 Consommation d'eau en m
3
/an (en 2022) 

55.4

habitants

Total 2023 875 713

116 677 1 255 769 65.7

Variations 2020 → 2023 -9.3% -12.7%

ESCO Conseil Sàrl

1400 Yverdon-les-Bains

Version mise à jour le 09.08.2023

Imprimé le 14.08.2023 Page 2 / 9



ARA Region Murten Clé de répartition des frais d'exploitation (2023)

Remplace la version du 04.07.2023

Tableau   3 Réseaux collecteurs et volumes supplémentaires

COMMUNE

 

Courgevaux 14.10 12.65 0 -

Greng 0.00 0.00 0 -

Meyriez 11.01 2) 9.87 0 -

Mont-Vully 0.80 0.72 0 -

Münchenwiler 6.70 3) 6.01 2 100 -

Muntelier 16.37 14.68 3 153 -

Morat 62.52 56.07 10 522 -

1) Volumes déjà enlevés des consommations

2) Meyriez : chiffre repris de la clé 2020

3) Hypothèse : 1'000 m²/Parcelle. La surface par habitant (unitaire + séparatif) est ainsi comparable à celles 

des autres communes

Variations 2020 → 2023 19.2% - 114.6% -

1)

unitaire m
3
/an m

3
/an

système (fontaines)

totale en à la Step à la Step

eaux non

supplém. eaux

Volume  Réseau   collecteurs Volume

ha

% 

de la surface

Total 2023 111.50 100.00 15 775 -

rejetées rejetées

unitaire

Total 2020 93.53 100.00 7 350 -

ESCO Conseil Sàrl

1400 Yverdon-les-Bains

Version mise à jour le 09.08.2023

Imprimé le 14.08.2023 Page 3 / 9



ARA Region Murten Clé de répartition des frais d'exploitation (2023)

Remplace la version du 04.07.2023

Tableau   4 Volumes effluents reçus à la Step

COMMUNE

1)

Courgevaux 78 333 10 502 88 835 56 645 145 480

Greng 12 256 0 12 256 245 12 501

Meyriez 44 876 219 45 095 43 741 88 836

Mont-Vully 303 797 44 057 347 854 10 070 357 924

Münchenwiler 31 082 911 31 993 28 812 60 805

Muntelier 68 475 4 387 72 862 68 325 141 187

Morat 488 627 48 302 536 929 264 556 801 485

1) ECP calculés comme 2 % du volume d'eaux usées + volumes supplémentaires rejetés

ARA Murten Proportions ARA Murten

Volume entrée (m
3
) * 1 608 219 EU (%) 71%

Somme EU (m
3
) 1 135 824 EC (%) 29%

EC (ECP + EP) (m
3
) 472 395 ECP (%) 2.4%

ECP (m
3
) 38 491 EP (%) 27%

EP (m
3
) 433 904 EP (éq-mm) 389

Précipitations (mm) * 898 Vol. EP (% pluviométrie 2022: 43%

* Valeurs mesurées mesurée) 2019: 40%

EU = Eaux usées ; EC = Eaux claires ; ECP = Eaux claires permanentes ; EP = Eaux pluviales

m
3
 / an m

3
 / an m

3
 / anm

3
 / an m

3
 / an

TOTALeaux  usées eaux  usées

Charges hydrauliques (eaux usées, eaux claires et eaux pluviales)

total eaux claires

industrielles eaux usées (par calcul)urbaines

Total 2023

Total 2020

Variations 2020 → 2023 -9.8%

1 027 446

1 139 092

108 378

116 677

-7.1%

1 135 824

1 255 769

-9.6%

472 395

549 625

-14.1%

1 608 219

1 805 394

-10.9%

ESCO Conseil Sàrl

1400 Yverdon-les-Bains

Version mise à jour le 09.08.2023

Imprimé le 14.08.2023 Page 4 / 9



ARA Region Murten Clé de répartition des frais d'exploitation (2023)

Remplace la version du 04.07.2023

Tableau   5 Charges polluantes organiques (DCO)

COMMUNE

  

Courgevaux 1 590 350 1 940 8.02%

Greng 195 0 195 0.80%

Meyriez 854 7 861 3.56%

Mont-Vully 6 269 1 175 3) 7 443 30.78%

Münchenwiler 667 30 698 2.89%

Muntelier 1 407 146 1 553 6.42%

Morat 9 883 1 610 11 493 47.52%

1) 1 hab. = 1.125 EH = 135 g DCO/jour (idem clé précédente) ; volumes d'eaux usées industrielles-sanitaires

convertis  en EH sur la base de la consommation moyenne du bassin versant

2) Avec une concentration moyenne estimée de 1000 mg DCO/l

3) Bellechasse : 27'991 m³ sur 365 jours, avec une concentration moyenne de 1000 mg DCO/l

Charges polluantes mesurées:

2019 2022 Variation 2019 - 2022

kg DCO/jour 4 842 3 677 -24%

EH-DCO 40 400 30 600 -24%

Comparaison des charges polluantes 2022:

Mesuré Calculé Différence

Charge DCO entrée STEP (kg/jour) 3 677 2 902

EH-DCO 30 600 24 184 -21%

%EH DCO EH DCO EH DCO

1) 2)

eaux  usées eaux  usées TOTAL Part

au total

( 1 EH-DCO = 120 g DCO/jour )

Charges biochimiques (en moyenne sur 250 jours/an)

urbaines industrielles

Total 2023

Total 2020

Variations 2020 → 2023

20 865 3 319 24 184 100.00%

100.00%

-

19 431

7.4%

3 889

-14.7%

23 320

3.7%

ESCO Conseil Sàrl

1400 Yverdon-les-Bains

Version mise à jour le 09.08.2023

Imprimé le 14.08.2023 Page 5 / 9



ARA Region Murten Clé de répartition des frais d'exploitation (2023)

Remplace la version du 04.07.2023

Tableau   6 Répartition des volumes d'effluents

COMMUNE

Courgevaux 145 480 2 345 9.05%

Greng 12 501 201 0.78%

Meyriez 88 836 1 432 5.52%

Mont-Vully 357 924 5 768 22.26%

Münchenwiler 60 805 980 3.78%

Muntelier 141 187 2 275 8.78%

Morat 801 485 12 917 49.84%

1) On admet 170 litres/jour par EH hydr (définition SEn pour les eaux usées)

En réalité, la valeur de l'EH hydr. se situe plutôt vers 182 l/jour (1608219 m³/an / 365 jours / 24184 EH-DCO)

Total 2023

Total 2020

m
3
/an %

1)
relative

Volumes totaux des effluents

Volumes annuels

Répartition des parts hydrauliques

EH hydrauliques part hydraulique

Variations 2020 → 2023

1 608 219

1 805 394

-10.9%

25 918

29 096

-10.9%

100.00%

100.00%

-

ESCO Conseil Sàrl

1400 Yverdon-les-Bains

Version mise à jour le 09.08.2023

Imprimé le 14.08.2023 Page 6 / 9



ARA Region Murten Clé de répartition des frais d'exploitation (2023)

Remplace la version du 04.07.2023

Tableau   7 Répartition des charges DCO et parts moyennes

COMMUNE

Courgevaux 1 940 8.02% 8.36%

Greng 195 0.80% 0.80%

Meyriez 861 3.56% 4.22%

Mont-Vully 7 443 30.78% 27.94%

Münchenwiler 698 2.89% 3.18%

Muntelier 1 553 6.42% 7.21%

Morat 11 493 47.52% 48.29%

100.00%

Remarque Les parts moyennes sont calculées pour chaque commune à partir des parts 

relatives en % pour un tiers et des parts biochimiques (EH-DCO) relatives en %

pour deux tiers

% %

relative (parts moyennes)

DES FRAIS

D'EXPLOITATION

des charges biochimiques REPARTITION

Répartition CLE DE

EH DCO part biochimique

Total 2020

Total 2023

Variations 2020 → 2023

24 184

23 321

3.7% -

100.00%

100.00%

100.00%

-

ESCO Conseil Sàrl

1400 Yverdon-les-Bains

Version mise à jour le 09.08.2023

Imprimé le 14.08.2023 Page 7 / 9



ARA Region Murten Clé de répartition des frais d'exploitation (2023)

Remplace la version du 04.07.2023

Tableau   8 Comparaison charges clé 2020 / clé 2023

COMMUNE

EH hydr.
1)

EH bio
2)

EH hydr.
1)

EH bio
2)

Courgevaux 2 751 2 046 2 345 1 940

Greng 192 185 201 195

Meyriez 632 747 1 432 861

Mont-Vully 5 848 6 737 5 768 7 443

Münchenwiler 575 657 980 698

Muntelier 2 225 1 493 2 275 1 553

Morat  3) 16 872 11 456 12 917 11 493

1) 1 EH hydr = 170 l/jour

2) 1 EH bio = 1 EH-DCO = 120 g DCO/jour

3) Y compris Galmiz et Clavaleyres

Clé 2020 Clé 2023

Comparaison des charges hydrauliques et biologiques

Total 29 095 23 321 25 918 24 184

ESCO Conseil Sàrl

1400 Yverdon-les-Bains

Version mise à jour le 09.08.2023

Imprimé le 14.08.2023 Page 8 / 9



ARA Region Murten Clé de répartition des frais d'exploitation (2023)

Remplace la version du 04.07.2023

Tableau   9

COMMUNE

Courgevaux 9.00% 8.45% 8.36%

Greng 0.75% 0.73% 0.80%

Meyriez 2.86% 4.02% 4.22%

Mont-Vully 25.95% 26.60% 27.94%

Münchenwiler 2.54% 2.76% 3.18%

Muntelier 6.82% 6.30% 7.21%

Morat 52.08% 51.14% 48.29%

Commentaires

Mont-Vully : augmentation sensible de la population (+14%), ce qui explique l'augmentation dans la clé.

Montilier : augmentation sensible liée aux volumes d'eaux sanitaires annoncés. La valeur par habitant est toutefois 

comparable avec les autres communes.

Morat : avec Galmiz et Clavaleyres (fusion au 01.01.2022). Correction fine des volumes épurés, qui baissent 

sensiblement .

Autres communes : variations faibles.

La somme des pourcentages devant rester égale à 100%, la modification du pourcentage pour une commune influence 

celui de toutes les autres.

Clé 2017 Clé 2020 Clé 2023

Comparaison des clés de répartition des frais 

d'exploitation (clés 2017, 2020 et 2023)

100.0% 100.00%Total 100.0%

ESCO Conseil Sàrl

1400 Yverdon-les-Bains

Version mise à jour le 09.08.2023

Imprimé le 14.08.2023 Page 9 / 9



Annexe 2

Perimetres fonctionnels
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Etablile 19.04.2021

STEP de la region de Morat - Statuts / Annexe 2: perimetres fonctionnels

Legislature 2021-2026
Vue d'ensemble du nombre d'habitants des perimetres fonctionnels des communes membres

Commune

Courgevaux

Greng

Meyriez

Mont-Vully

Montilier

Morat

Münchenwiler

TOTAL

Population legale au
31. 12. 2019 *

1'428

173
573

4'015

954

9'347

538
17'028

Population legale au
31.12.2019, raccordee ä une

autre STEP **

1'580

1'580

Population legale au
31. 12. 2019, raccordee ä la

STEP de Montilier

1-428
173

573

4'015

954
7767

538
15'448

* Informations en provenance de la banque de donnees de l'Office federal de la statistique (STAT-TAB)
** Informations en provenance des communes

Explications concernant la colonne "Population legale, raccordee ä une autre STEP":

Commune

Morat

Localites raccordees ä
une autre STEP

Gempenach

Jeuss

Lurtigen

Salvenach

Remarque: ces informations correspondent ä la Situation effective au 01 .01. 2022.
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